
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE TRÉCESSON 
 

RÈGLEMENT NO 2016-254 
. 

RÈGLEMENT 2016-254 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 2015-223 
 

 

 
CONSIDÉRANT QUE suite à différentes demandes pour des projets particuliers qui modifie les 
limites de l’affectation ARR; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces modifications d’affectation sont conformes au SADR de la MRC 
d’Abitibi; 
 
CONSIDÉRANT l’intention du conseil d’autoriser la modification des limites de l’affectation 
ARR; 
 

2016-09-262 IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Alice Levasseur 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le règlement 2016-254 modifiant le plan d’urbanisme 2015-223 
 
ARTICLE 1 

 

Le présent règlement modifie le Plan d’urbanisme de la Municipalité de Trécesson, 
numéro 239. Il est intitulé : « Règlement modifiant l’affectation résidentiel moyenne et 
haute densité, puits municipal» et porte le numéro 257.  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
ARTICLE 2 

 
Le plan de zonage 1/4, secteur rural est modifié en réduisant l’affectation AAF et APV pour 
agrandir l’affectation ARR, tel qu’apparaissant au plan ci-annexé. Cette nouvelle zone se 
situe sur le long de la rue Sigouin et est située dans la portion nord de la zone résidentielle 
de la Ferme ; 
 
ARTICLE 3 

 
Le plan de zonage 4/4, secteur urbain est modifié en réduisant l’affectation AAF et APV 
pour agrandir l’affectation ARR, tel qu’apparaissant au plan ci-annexé. Cette nouvelle zone 
se situe sur le long de la rue Sigouin et est située dans la portion nord de la zone 
résidentielle de la Ferme ; 
 
ARTICLE 4 

 
Le présent règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités prévues 
par la loi. 
 

FAIT ET ADOPTÉ PAR LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE TRÉCESSON AU COURS D’UNE 
ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE LE 9 AOÛT 2016. 
 

             

Anita Larochelle     Katy Fortier 
Mairesse      Directrice générale et Secrétaire-
trésorière 
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